
Contact : SD - UNSA Territoriaux 24

26, rue Bodin 24000 PERIGUEUX

Statut particulier : décret n°87-1099 du 30 décembre 1987 modifié

Echelon

I.B

I.M

Brut (€)

Avancement de grade d'adjoint techniquel principal de 2ème classe des établissements d'enseignement :

Avoir atteint au moins le 5ème échelon et comptant au moins 5 ans de services effectifs dans le grade ou dans un grade doté de la même échelle de même rémunération

d'un autre corps ou cadre d'emplois de catégorie C, ou dans un grade équivalent si le corps ou cadre d'emplois d'origine est situé dans une échelle de rémunération

différente ou n'est pas classé en catégorie C.

Tél : 07.43.36.62.29

Mail : sd-24@unsa-territoriaux.org

ADJOINTS TECHNIQUES TERRITORIAUX DES 

ETABLISSEMENTS D'ENSEIGNEMENT (catégorie C)

9 10 11

3a 3a 3a 4a1a 1a 1a

5 6 7 8

1 799,36 €

381

372

1 804,21 €

374

370

1 794,51 €

Adjoint technique des établissements d'enseignement territorial (échelle C1)

1

367

366

1 775,11 €

2 3

Durées (1) 1a 1a 1a

4

368

367

370

368

1 784,81 €

371

369

1 789,66 €

432

387

1 876,96 €

387

373

1 809,06 €

401

376

1 823,61 €

(1) a = an(s); m = mois

419

377

1 828,46 €

378

371

1 779,96 €

m.a.j 20 septembre 2022



Echelon

I.B

I.M

Brut (€)

Avancement de grade d'adjointtechnique principal de 1ère classe des établissements d'enseignement :

Avoir atteint le 6ème échelon et comptant au moins 5 ans de services effectifs dans le grade ou dans un grade d'un autre corps ou cadre d'emplois de catégorie C doté 

de la même échelle de rémunération, ou dans un grade équivalent si le corps ou cadre d'emploi d'origine est situé dans une échelle de rémunération différente ou n'est pas 

classé en catégorie C.

Avancement de grade de technicien principal de 2ème classe :

Promotion interne

Justifier au 1er janvier de l'année considérée d'au moins 10 ans de services effectifs, en position d'activité ou de détachement dans un emploi d'une collectivité territoriale ou 

de l'Etat, dont 5 années au moins en qualité de fonctionnaire territorial dans un cadre d'emplois technique + examen professionnel.

Quota : 1 nomination pour 3 recrutements

8 9 10

Adjoint technique principal de 2ème classe des établissements d'enseignement (échelle C2)

11

368 371 376 387 396 404

1 2 3 4 5 6 7

417

416 430 446 461 473

367 369 370 373 374

1 794,51 € 1 809,06 € 1 813,91 € 1 823,61 €

376 377 385 397 409

(1) a = an(s); m = mois

12

4a

486

425

2 061,26 €

1a 1a 2a 2a 3a 3a

1 828,46 € 1 867,26 € 1 925,46 € 1 983,66 € 2 022,46 €

Durées (1) 1a 1a 1a 1a

1 779,96 € 1 789,66 €

m.a.j 20 septembre 2022



Echelon

I.B

I.M

Brut (€)

Avancement de grade de technicien :

Promotion interne

Justifier au 1er janvier de l'année considérée d'au moins 10 ans de services effectifs, en position d'activité ou de détachement dans un emploi d'une collectivité territoriale ou  

de l'Etat, dont 5 années au moins en qualité de fonctionnaire territorial dans un cadre d'emplois technique.

Quota : 1 nomination pour 3 recrutements

Avancement de grade de technicien principal de 2ème classe :

Promotion interne

Justifier au 1er janvier de l'année considérée d'au moins 10 ans de services effectifs, en position d'activité ou de détachement dans un emploi d'une collectivité territoriale ou 

de l'Etat, dont 5 années au moins en qualité de fonctionnaire territorial dans un cadre d'emplois technique + examen professionnel.

Quota : 1 nomination pour 3 recrutements

Adjoint technique principal de 1ère classe des établissements d'enseignement (échelle C3)

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10

473

388 397 412 430 448 460 478 499 525 558

355

2 182,51 €

403 415 430 450361 368 380 393

3a 3a 3a

(1) a = an(s); m = mois

2 294,06 €

Durées (1) 1a 1a 2a 2a 2a 2a

1 721,76 € 1 750,86 € 1 784,81 € 1 843,01 € 1 906,06 € 1 954,56 € 2 012,76 € 2 085,51 €

m.a.j 20 septembre 2022


